
VILLE DE VILLEJUIF
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE – ARRONDISSEMENT DE L’HAY-

LES-ROSES

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 JUIN 2023

L'an deux mille vingt trois, le vingt huit juin, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 
de M. Pierre GARZON, Maire. La séance est ouverte à .

Nombre de conseillers
municipaux en exercice :

45

Certifie avoir fait afficher
ce jour à la porte de la
Mairie le compte rendu
sommaire de la séance
du Conseil municipal 

du 28 juin 2023

PRÉSENTS :

M. Pierre GARZON, Mme Anne-Gaëlle LEYDIER, M. Gilbert CHASTAGNAC, M. Alain
WEBER,  Mme  Julie  LAMBILLIOTTE,  M.  Christophe  ACHOURI,  Mme  Rakia
ABDOURAHAMANE,  M.  Mostefa  SOFI,  Mme  Sylvie  MANTION,  M.  Gilles  LAFON,
Mme Mamilla KADRI, M. Guillaume BULCOURT, Mme Bianca BRIENZA, M. Ahcène
SAADI,  M.  Carel  ASSOGBA,  M.  Guillaume  DU SOUICH,  M.  Philippe  MEYNE,  M.
Thierry DUBOC, M. Maxime PLUSQUELLEC, M. Mohand OUAHRANI, Mme Malika
KACIMI, Mme Nadine PASQUET, M. Kévin PARRA RAMIREZ, M. Alain LIPIETZ, M.
Ozer OZTORUN, M. Antonin COIS, Mme Marie-France ETTORI, M. Alain MILLE, M.
Mahrouf BOUNEGTA, Mme Christelle ESCLANGON, Mme Aducinda DA SILVA, Mme
Fadma OUCHARD, Mme Valérie ARLÉ, Monsieur CHRISTIAN BACHELET

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR :

Mme GANDAIS par M. LIPIETZ
Mme MOROT par Mme ABDOURAHAMANE
Mme MORIN par M. DU SOUICH
Mme MUNOZ par M. ACHOURI
Mme BELLIN par M. CHASTAGNAC
Mme REKRIS par M. GARZON
Mme TAILLE-POLIAN par M. LAFON
M. TOUNKARA par Mme OUCHARD
M. BADEL par Mme ARLÉ

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS :

Mme Dalila BAKOUR
M. André MIMRAN

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, conformément à
l’article  L.2121-15 du Code général  des collectivités territoriales,  il  a  été procédé à la
nomination d’un secrétaire de séance pris au sein du conseil. M. Thierry DUBOC a été
désigné pour remplir cette fonction, qu’il a acceptée.

DÉLIBÉRATION N° DEL2023_118 SÉANCE DU 28 JUIN 2023

OBJET     :  FIXATION  DU  TAUX  ET  INSTITUTION  D'EXONÉRATION  DE  LA  TAXE
D'AMÉNAGEMENT

VU Le Code général des impôts, et notamment ses articles 1635 quater A et suivants ;

VU l’ordonnance n°2022-883 du 14 juin 2022 relative au transfert à la direction générale
des finances publiques de la gestion de la taxe d’aménagement et de la part logement de
la redevance d’archéologie préventive ;

VU le décret n°2021-1452 du 4 novembre 2021 pris pour l’application des articles L. 331-
14 et L. 331-15 du Code de l’urbanisme ;
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VU la délibération du Conseil municipal du 24 novembre 2011 mettant en place la taxe
d’aménagement au taux de 5 % ;

VU la délibération du Conseil municipal du 24 novembre 2011 instituant la taxe majorée
au taux de 7 % sur la zone UDb du Plan d’occupation des sols ;

VU la délibération du Conseil municipal du 6 février 2014 modifiant la délibération du 24
novembre 2011 instituant un taux majoré de 7 % de la taxe d’aménagement majorée sur
la zone UA du Plan local d’urbanisme ;

VU la délibération du Conseil municipal du 7 novembre 2014 modifiant la délibération du 6
février 2014 instituant un taux majoré de 9 % de la taxe d’aménagement majorée sur la
zone UA du Plan local d’urbanisme ;

VU la délibération du Conseil municipal du 16 novembre 2020 modifiant la délibération du
7 novembre 2014 instituant un taux majoré de 20 % de la taxe d’aménagement majorée
sur la zone UA du Plan local d’urbanisme ;

VU le Plan local d’urbanisme approuvé le 16 décembre 2015, mis à jour le 9 septembre
2016 et le 1er mars 2019, mis en compatibilité par délibération du conseil territorial le 28
mai 2019 et modifié par délibération du conseil territorial le 26 juin 2018 (modification n°1)
et le 29 juin 2021 (modification n°2) ;

CONSIDÉRANT qu’en vertu du 2° du I de l’article 1635 quater L du CGI, la ville doit fixer
des taux différents selon les aménagements à réaliser, par secteurs qui sont définis et
présentés par référence aux documents cadastraux ;

CONSIDÉRANT que la Ville avait délibéré sur l’application d’un taux majoré en fonction
du zonage du Plan local d’urbanisme et non des secteurs cadastraux ;

CONSIDÉRANT de ce fait, que les soixante-sept parcelles à cheval sont situées en zone
urbaine dense ;

CONSIDÉRANT que les parcelles du secteur opérationnel Aragon sont situées en zone
urbaine dense ; 

CONSIDÉRANT que la délibération du 16 novembre 2020 avait pour objectif d’augmenter
le  taux  majoré  de  la  taxe  d’aménagement  à  20  %  en  raison  de  l’importance  des
constructions nouvelles édifiées dans ces secteurs ;

CONSIDÉRANT que l’importance de ces constructions nouvelles édifiées rend nécessaire
la réalisation de travaux substantiels de voirie ou de réseaux, de restructuration ou de
renouvellement urbain pour renforcer l’attractivité des zones concernées et  réduire les
incidences liées à l’accroissement local  de la population ou la création d’équipements
publics généraux ;

CONSIDÉRANT que la ville de Villejuif souhaite favoriser les programmes de logements
sociaux et de BRS ;

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉLIBÈRE :

Article 1 : Décide de conserver le taux de la taxe d’aménagement à 5 % sur la Ville de Villejuif.

Article 2 : Décide de fixer un taux majoré à 20 % pour la taxe d’aménagement sur les secteurs
de la zone urbaine dense de Villejuif, telle qu’identifiés et présentés en annexe par référence
aux documents cadastraux.

Article 3 : Décide d’exonérer à 100 % les :
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• logements sociaux, définis par référence à l'article 278 sexies du CGI, catégorie
qui comprend les autres logements locatifs sociaux (PLUS, PSLA, PLS, LLS), le
BRS en tant qu’opération d’accession sociale éligible aux taux réduit de TVA

• les commerces de détail d’une surface inférieure à 400 m² (article 1635 quater E,
4° CGI)

Article 4 : Décide de porter à 2 500 € la valeur forfaitaire de stationnement mentionnée au 6° de
l’article 1635 quater J et à l’article 1635 quater K.

Article  5 :  Charge le Maire  de notifier cette décision aux services préfectoraux et  au
directeur des finances publiques.

Secrétaire de séance Pierre GARZON
Maire

Conseiller départemental du Val-de-Marne

#signature#

Adoptée à 43 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention

Retrait :
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